
2008
Exploit ation s

en ayant

Vaches laitières
21,0 % 55,2 %

Génisses laitières de 1 an et plus 12,6 % 54,7 %

Vaches nourrices 14,4 % 57,8 %

Génisses de renouvellement de 1 an
et plus

9,0 % 51,8 %

Taureaux reproducteurs de 1 an
et plus

0,8 % 53,3 %

Femelles autres de 1 an et plus 3,1 % 28,3 %

Mâles castrés de 1 an et plus 4,9 % 29,6 %

Mâles non castrés de 1 an et plus 8,5 % 38,9 %

Animaux de moins de 1 an 25,7 % 91,2 %

Total des bovins présent s 975 000 7 200

UNE RÉGION OÙ L’ÉLEVAGE

LAITIER EST PRÉDOMINANT

L ’enquête bovine de
Novembre 2008 per-
met d’une part, d’esti-
mer, comme chaque

année, l’importance du cheptel
bovin par catégorie d’animaux. 

D’autre part, après deux pro-
grammes de mises aux normes
des exploitations (PMPOA) vis-
à-vis de la gestion des effluents
d’élevage et suite au lancement
d’un programme de modernisa-
tion des bâtiments d’élevage
(PMBE) en 2005, le volet sur les
bâtiments d’élevage permet de
dresser un état des lieux des bâti-
ments d’élevage bovins et des
pratiques de stockage et d’épan-
dage des déjections en 2008.

Cette enquête a également
pour objectif de recueillir une
information détaillée sur les
modes de stabulation des ani-
maux, en relation avec la mise en
place des directives européennes
sur le bien-être des animaux.
L’ensemble des résultats présen-
tés ci-dessous sont issus de l’en-
quête bovine.

C’est le fruit d’un travail
commun réalisé par la DRAAF
et la Chambre Régionale
d’Agriculture de Lorraine.

Les bâtiments d’élevage
bovins en Lorraine
en 2008

AgresteLORRAINE

SEPTEMBRE 2009

Dir ection Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Dans la région,7 200
exploitations élèvent

des bovins

En Lorraine, au 1er Novembre
2008, environ 975000 bovins sont
présents. Parmi eux, 34%  des bovins
sont laitiers (seulement les femelles
âgées de plus d’un an) et 23% sont
allaitants. Près de 15% des bovins
sont engraissés, ce sont en grande
majorité des taurillons.  Les animaux
d’engraissement sont surtout élevés
dans les exploitations laitières ayant
plus de 40 vaches.

Seules 6% des
exploitations sont spé-
cialisées dans l’engrais-
sement (sans élevage de
vaches laitières ou allai-
tantes), soit 400 fermes. 

6 800 exploitations
élèvent des animaux de
souche, c’est-à-dire des
vaches laitières et/ou des
vaches nourrices. Les
exploitations mixtes,
c’est-à-dire ayant à la
fois un atelier allaitant et

un atelier laitier, comprennent princi-
palement de 40 à 70 vaches laitières et
moins de 20 vaches allaitantes.

2 600 exploitations sont spécia-
lisées en production laitière, 61% de
ces exploitations possèdent plus de 40
vaches laitières, elles représentent
50% de l’effectif total de vaches lai-
tières.

DRAAF LORRAINE - Service Régional de l’Information Statistique et Economique (SRISE)

Effectifs au 1 er novembre
selon l’enquête bovine
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En ce qui concerne les 2800
exploitations spécialisées en élevage
allaitant , les ateliers de petite dimen-
sion sont nombreux, 42% des ateliers
ont moins de 20 vaches nourrices, ils
représentent seulement 8% des
vaches. Cependant, une grande partie
du cheptel allaitant (47%) est élevé
dans des ateliers de plus de 50 vaches
(représentants plus d’1/4 des exploita-
tions spécialisées).

En élevage bovin, la région
compte 52% d’exploitations indivi-
duelles, 25% de GAEC et 18%
d’EARL. Les exploitations laitières
sont pour les 2/3 sous forme sociétaire
(GAEC, EARL) alors que la produc-
tion spécialisée en  viande bovine est
plutôt réalisée par des exploitants
individuels. 

UN PARC BÂTIMENT

VIEILLISSANT …

L’enquête sur les installations
d’élevage a permis de dénombrer
environ 15 000 bâtiments de loge-
ment d’animaux en Lorraine. 87%
d’entre eux sont en propriété, et 12%
sont en location.

On peut considérer que les bâti-
ments de logement d’animaux qui ont
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… MAIS UN AMÉNAGEMENT

RÉCENT DES BÂTIMENTS

66% des bâtiments de logement
d’animaux ont été réaménagés
depuis moins de 20 ans.Toutefois,
les vieux bâtiments non réaménagés
restent nombreux (42% des bâtiments
de plus de 30 ans).

Dans la région, 2000 bâtiments
logeant des vaches laitières ont été
construits il y a plus de 30 ans.

Parmi eux, 28% sont vieux
puisqu’ils n’ont pas subit de réaména-
gement et 32% peuvent être considé-
rés comme fonctionnels (aménage-
ment depuis moins de 10 ans). 

En revanche, les 2600 bâtiments
anciens logeant des vaches nourrices
sont nettement moins réaménagés. En
effet 46% d’entre eux n’ont pas été
réhabilités, et seulement 27% l’ont été
récemment. 

Dans tous les cas, les bâtiments
n’ayant pas eu d’aménagements
depuis 30 ans correspondent à des
capacités d’accueil inférieures à 40
animaux.
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moins de 10 ans sont quasiment neufs,
ceux qui ont moins de 20 ans sont
fonctionnels et peuvent être qualifiés
de bâtiments récents.

Le parc bâtiment est ancien.
Envir on 50% des bâtiments ont été
construits avant 1979. Ces
Bâtiments de plus de 30 ans peuvent
être considérés comme “anciens”
s’ils n’ont pas été récemment aména-
gés.

Les vieux bâtiments logeant des
vaches nourrices ont essentiellement
moins de 40 animaux. Un quart des
bâtiments pour vaches laitières ont
entre 20 et 30 ans, ce sont des bâti-
ments vieillissants dans lesquels les
coûts de fonctionnement peuvent aug-
menter et des aménagements peuvent
être nécessaires afin d’optimiser leur
fonctionnalité. 
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les bâtiments de logement d’animaux.
Le type de bardage des bâtiments

évolue au fil des années. Les bardages
réalisés en maçonnerie uniquement
sont les plus nombreux (26%) ainsi
que ceux constitués avec des tôles
(26%), ceci s’explique par le nombre
élevé de vieux bâtiments. Seulement
23% des bâtiments intègrent un bar-
dage avec du bois. Cependant, les

constructions com-
prenant du bois sont
plus récentes, avec un
âge moyen de 19 ans
contre 28 ans pour
ceux en simple
maçonnerie. 

En Lorraine, les
éleveurs bénéficient
en effet du soutien du
Conseil Régional de
Lorraine qui propose
un complément

d’aide de +5% pour  l’utilisation du
bois dans le cadre du Plan de
Modernisation des Bâtiments
d’Elevage (plan bâtiment). Dans les
Vosges, le Conseil Général accorde
10% d’aide supplémentaire pour l’uti-
lisation du bois (sous cahier des char-
ges complémentaire). La promotion
du bois est importante compte tenu de
ses qualités techniques et paysagères
reconnues.

Les éleveurs participent à la
construction de leurs bâtiments. Pour
les bâtiments de moins de 20 ans,
92% des éleveurs ontparticipé à la 

construction des bâtiments est peu
variée. En effet, 59% des charpentes
sont métalliques et  31% sont en bois.
Les charpentes métalliques permet-
tent de construire des bâtiments plus
larges, du fait de leur plus grande por-
tée, et plus évolutif. Trois types de toi-
ture sont dominants, les plus répan-
dues sont en fibrociment (63%), en
tôles en acier (17%), et les toitures en
tuile (13%). Bien
que les tôles en
acier soient moins
couteuses que le
fibrociment, elles
vieillissent moins
bien et sont plus
adaptées aux bâti-
ments stockant des
fourrages ou du
matériel. Certains
matériaux sont
associés préféren-
tiellement, c’est le cas pour 20% des
charpentes métalliques qui sont asso-

ciées à une toi-
ture en tôle
acier. 45% des
charpentes en
bois sont asso-
ciées à une toi-
ture en fibroci-
ment, cette
combinaison de
matériaux per-
met d’obtenir
une bonne
ambiance dans

DE LA PLACE DANS

LES BÂTIMENTS

Dans la région, le taux de d’occu-
pation des bâtiments est en
moyenne de 85%toutes catégories
d’animaux confondues. Il est de 89%
en vaches laitières et de 77% en
vaches nourrices. En engraissement,
le taux d’occupation est de 68%, il est
calculé à partir des effectifs présents
au 1er Novembre 2008 qui ne reflète
pas forcément l’effectif moyen d’ani-
maux présent sur l’année. 

Les bâtiments de plus de 40
vaches laitières sont plus remplis que
ceux de moins de 40 vaches. Le
constat est le même pour les bâtiments
vaches nourrices où le taux d’occupa-
tion est supérieur de 10% dans les
bâtiments de plus de 40 places.
Malgré tout, les élevages de grande
taille ont encore de la place dans leurs
bâtiments.Les bâtiments de logement
des bovins ont des capacités d’accueil
qui ont beaucoup augmentées jusqu’à
la fin des années 90. Il s’est ensuite
stabilisé en bâtiments vaches laitières
alors que le nombre de place moyen a
continué sa progression en vaches
allaitantes et engraissement.

L’élevage bovin lorrain a donc la
possibilité d’augmenter sa produc-
tion sans devoir investir dans les
bâtiments.

L’USAGE DU BOIS SE DÉVELOPPE

L’utilisation des matériaux pour la
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Capacité d’accueil des bâtiment s

LE BOIS EST DE PLUS EN PLUS

UTILISÉ . LA MOITIÉ DES BÂTI -
MENTS CONSTRUITS APRÈS

2000 EN INTÈGRE CONTRE13%
DES BÂTIMENTS DE PLUS DE 30
ANS. DE PLUS, UN QUART DES

BÂTIMENTS CONSTRUITS APRÈS

2000 SONT BARDÉS UNIQUE-
MENT EN BOIS.
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Les stabulations
pour vaches laitières
produisent pour une

moitié, du lisier ou du
fumier mou et pour

l’autre moitié, du
fumier pailleux.

tionne sur litière accumulée
(77% des bâtiments et 74%
des places), principalement
avec un système sur aire
paillée intégrale (61% des
bâtiments, 54% des pla-
ces). C’est le cas pour l’en-
semble des catégories
d’animaux, hormis les
vaches laitières et les veaux
de boucherie. Encore 10%
des bâtiments sont des éta-
bles entravées. Elles ont
pour la plupart été construi-
tes avant 1979 et non pas été réaména-
gées. 

LES LOGETTES , TRÈS UTILISÉES

EN ÉLEVAGE LAITIER

Deux modes principaux de stabu-
lation sont utilisés pour loger les
vaches laitières en stabulation hiver-
nale : la stabulation libre sur logette
ou sur litière accumulée. La stabula-
tion entravée est encore
assez présente dans les
exploitations.

Les stabulations à
logettes représentent plus
de la moitié de la capacité
d’accueil des vaches laitiè-
res et logent des plus
grands troupeaux (67
vaches en moyenne par
stabulation). La quasi-tota-
lité des stabulations à
logettes est basée sur un

construction ; ils interviennent surtout
dans les phases de maçonnerie, de
confection des sols et d’aménagement
de l’intérieur. En agriculture, très peu
de bâtiments sont construits entière-
ment par une entreprise. 

L’auto-construction permet de
réduire considérablement les coûts de
construction, d’autant plus que le tra-
vail de l’éleveur est aidé par le biais
des Plans de Modernisation des
Bâtiments d’Elevage. Les aides finan-
cières sont majorées de 50% par rap-
port au prix du matériel dans le cas
d’auto-construction pour tous les tra-
vaux excepté ceux concernant l’élec-
tricité, la couverture du bâtiment, la
charpente et les travaux liés à la ges-
tion des effluents.

L’UTILISA TION DES BÂTIMENTS

15% des exploitations agricoles
ont désaffecté au moins un de leurs
bâtiments bovins au cours des cinq
dernières années. 8% des fermes ont
utilisé un bâtiment de logement de
bovins pour une activité agricole autre
que l’élevage.

Les bâtiments d’élevage sont le
plus souvent utilisés uniquement pour
le logement des animaux (45% des
cas). Mais ils assurent aussi fréquem-
ment le stockage de paille et de four-
rages (35% des bâtiments) et  8%
assurent en plus le stockage de maté-
riels 

Afin d’assurer l’approvisionne-
ment en eaux dans les bâtiments, les
trois-quarts des bâtiments sont raccor-
dés au réseau et 18% utilisent un puits,
une source ou un forage pour abreuver
leurs animaux.

LA STABULA TION LIBRE

SUR LITIÈRE ACCUMULÉE

DOMINANTE EN LORRAINE

En Lorraine, la quasi-totalité des
aires d’exercices sont couvertes et la
grande majorité des bâtiments fonc-
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système produisant du fumier avec
une aire d’exercice couverte et béton-
née.

Les stabulations sur litièresaccu-
mulées (comprenant les aires paillées
intégrales et les stabulations avec aire
d’exercice) sont plus nombreuses
(47%) mais ont des capacités d’ac-
cueil plus faibles (38% du total), avec
en moyenne 52 vaches sur litière
accumulée avec aire d’exercice et 31
vaches sur aire paillée intégrale.
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UNE COLLECTE DES EAUX SOUILLÉES BIEN MAÎTRISÉE

DRAAF LORRAINE - Service Régional de l’Information Statistique et Economique (SRISE)

Répartition des types
d’inst allation de traiteLA TRAITE EN ÉPI

LARGEMENT UTILISÉE

La traite « en épi avec traite par le
côté » est le type d’installation large-
ment dominant. Le système de «
traite par l’arrière» s’est développé
depuis 15 ans mais est moins installé
aujourd’hui, du fait de son coût plus
élevé que celui des systèmes en épi et
de la concurrence des robots de traite.
La traite « à l’étable ou au pré»,
avec des pots trayeurs que l’éleveur
déplace entre les vaches, équipe 13%
des exploitations. 

Les installations de robots de traite
sont récentes et elles se développent
très rapidement. Aujourd’hui, plus de
100 robots de traite sont installés en

Lorraine et quasiment autant sont en
projet.

Les équipements de traite sont
assez récents, près de 64% ont moins
de 20 ans (70% des vaches laitières y
sont traites) et dont la moitié a moins
de 10 ans. Les installations de plus de
20 ans mériteraient d’être changées.

Le nombre moyen de vaches trai-
tes simultanément est de 8,6. Les sys-
tèmes les plus performants dans ce
domaine sont les salles de traite «en
épi avec traite sur le côté», avec 9,2
vaches en moyenne et la «traite par
l’arrière » avec 11,6 vaches. Ces
deux types d’installations comportent
majoritairement entre 8 et 12 postes
(80% des installations en épi, 60%
des installations en traite par l’arrière)
mais elles peuvent être de dimensions
très importantes (plus de 20 postes).

La gestion des eaux de pluie et
des eaux souillées est soumise à des
règlements sanitaires départemen-
taux. Les eaux de pluie provenant
des toitures ne doivent en aucun cas
être mélangées aux effluents d’éle-
vage, ni être rejetées sur les aires
d’exercice. En Lorraine, les écoule-
ments des eaux pluviales de toitures
sont séparés des eaux souillées dans
97% des exploitations. 

La réglementation interdit égale-
ment pour l’ensemble des activités
d’élevage le rejet des eaux souillées
(eaux brunes, vertes et blanches)
dans le milieu naturel. Toutes les
eaux souillées doivent être collec-

DE BONNES CONDITIONS

DE STOCKAGE DES

EFFLUENTS LIQUIDES

16% des exploitations laitières
n’ont pas de fosse et ne peuvent donc
pas stocker les eaux blanches et
vertes.

tées et dirigées vers des installations
de stockage ou de traitement des
eaux résiduaires ou des effluents.

Les eaux de lavage des passages
des animaux ou du quai de traite
(eaux vertes) sont dirigées dans 80%
des cas vers une fosse.

Les eaux de lavage du matériel
de traite, de la buvée des veaux
(eaux blanches) sont collectées dans
une fosse dans 75% des exploita-
tions laitières. Concernant les purins
des étables entravées, 78% des
exploitations les redirigent vers une
fosse. 

La gestion des écoulements des

aires d’exercice (eaux brunes) s’est
nettement améliorée, près de 9 fer-
mes sur 10 les redirigent vers une
fosse. Les exploitations lorraines
sont bien équipées pour limiter les
pollutions liées aux écoulements des
eaux souillées. 

Le traitement de ces eaux souil-
lées permet de moins diluer les
lisiers, donc d’améliorer leur valeur
fertilisante et de réduire les coûts
liés aux investissements (mises aux
normes). Bien que tous les types
d’effluents peu chargés peuvent
subir un traitement, il n’existe quasi-
ment aucun dispositif, comme le
lagunage ou les filtres à végétaux,
installé dans la région. Très peu
d’exploitations ont en projet ce type
d’installations. 

Type d’élevage
(effectifs)

Réglement Sanit aire
Département al

Déclaration ICPE
Autorisation

ICPE

Vaches laitières
(VL et mixtes VL+VA)

0 à 49 50 à 100 plus de 100 *

Vaches allaitantes 0 à 100 100 et plus

Bovins à l’engrais 0 à 49 50 à 400 plus de 400

Régime réglement aire des exploit ations agricoles selon les effectifs bovins
(depuis le 10 Août 2005)
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LES PRATIQUES D’ÉPANDAGE

En Lorraine, conformément aux
obligations réglementaires, la quasi-
totalité des exploitations ICPE possè-
dent un cahier d’épandage. 

La surface potentiellement épan-
dable moyenne représente 77% de la
SAU. D’autre part, peu d’exploita-
tions produisent du lisier. Toutefois, le
lisier produit est épandu préférentiel-
lement sur des prairies (71% des sur-
faces recevant du lisier). Il permet de
bien valoriser les prairies, en augmen-
tant rapidement leur productivité, et
de produire des fourrages de qualité. 

Dans la région, peu de problème
de pollutions d’eau sont rencontrés et
en général, les exploitations disposent
de surfaces suffisantes pour accueillir
les déjections animales. De plus, mal-
gré les bonnes propriétés structurantes
et fertilisantes du compost, le compos-
tage du fumier coûte cher aussi est-il
peu utilisé. Ainsi, bien que quasiment
toutes les exploitations produisent du
fumier, seules 10% pratiquent le com-
postage.

ECONOMIE OU PRODUCTION

D’ÉNERGIE , DES INNOVATIONS À

LEURS DÉBUTS

Les projets de production d’éner-
gie à partir des déjections animales
sont encore très marginaux. En effet,
98% des exploitations agricoles n’ont
pas et ne projettent pas d’en installer.
Le constat est le même concernant la
mise en place de dispositif d’écono-
mie d’énergie tels que des échangeurs
de tank à lait, des panneaux photovol-
taïques.

Les innovations technologiques et
les accompagnements prévus dans le
Grenelle de l’Environnement peuvent
véritablement infléchir cette situa-
tion.

de fosses à lisier du fait de la domi-
nance des stabulations en système
fumier. 

Plus de 80% des fosses sont
construites en béton armé. La géo-
membrane n’est utilisée que dans 5%
des cas, mais ces installations sont
très récentes puisque 85% d’entre
elles ont été construites après 2003.
Ce type de fosse a un volume moyen
plus grand que celles construites en
béton armé.

Bien que 81% des fosses construi-
tes avant 94 sont couvertes, seulement
36% des fosses construites avec le
PMPOA1 sont couvertes, et 39% de
celles construites après 2002. Ceci
s’explique par le fait que couvrir les
fosses coûte très cher et ces travaux ne
sont pas aidés par les programmes de
mise aux normes.  

LE STOCKAGE DES EFFLUENTS

SOLIDES BIEN MODERNISÉ

Tout comme les fosses, plus de la
moitié des aires de stockage du fumier
ont moins de 15 ans. 37% d’entre
elles ont été construites durant la

période d’action du 1er PMPOA (de

1995 à 2002) et 22% durant le 2ème

(après 2002). Après 1994, les aires de
stockage sont bétonnées et majoritai-
rement construites avec 3 murets
(73%), afin de mieux maîtriser les
écoulements. Cependant, encore 28%
des aires bétonnées ne récupèrent pas
les écoulements.  La mécanisation du
travail est bien avancée avec 89% des
plateformes alimentées mécanique-
ment. 

Malgré seulement 34% d’aires de
stockage couvertes, la gestion des
eaux de pluie s’est améliorée car 56%
des aires construites durant le 1er

PMPOAsont couvertes, 63% de cel-
les construites après 2003 contre 92%
d’aires, construites avant 1994, non
couvertes. 
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Réglementairement, les exploita-
tions relevant du régime des
Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement
(ICPE) doivent avoir une autonomie
minimum de stockage pour les
effluents d’élevage de 4 mois. Les
exploitations non ICPE, soumises au
Règlement Sanitaire Départemental
(RSD), quant à elles, doivent pouvoir
stocker les effluents d’élevage pen-
dant au minimum 45 jours (délais cor-
respondant à la période d’interdiction
d’épandage). 

Toutes exploitations confondues,
l’autonomie moyenne des exploita-
tions concernant le stockage des
effluents liquides est de 6,6 mois.
Celle des exploitations classées ICPE
est de 5,6 mois avec 45% de ces
exploitations ayant une autonomie
supérieure à 6 mois. Cependant,
encore 16% d’entre elles ont une auto-
nomie de stockage inférieure à 4 mois.

Plus de la moitié des fosses ont été
construites après la mise en place du
premier Plan de Maîtrise des
Pollutions d’Origines Agricoles (1er

PMPOA : de 1995 à 2002, 2ème

PMPOA : de 2003 à 2008).
La plupart des fosses collectent le

purin et les eaux souillées; il y a peu

avant 1994
44 %

1995 - 2003
35 %

apr•s 2003
21 %

Année de construction des fosses
de stockage
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Les exploitations d’élevage doivent disposerd’un local ou d’un système d’isolement des animaux malades ou blessés (c’est-
à-dire un lieu dédié ou une organisation dans l’élevage permettant une séparation effective de l’animal malade du reste du
cheptel). En Lorraine, 17% des exploitations ne disposent toujours pas de lieu où isolerles bovins. Dans la moitié des fer-
mes, les bovins sont isolés dans une partie du bâtiment. Seules 24% des exploitations ont un local de quarantaine ou une
infirmerie. 

Concernant la protection des produits dangereux, les agriculteurs doivent stockerles médicaments vétérinaires dans une
armoir e réservée à cet usage. Dans la région, 29% des éleveurs ne disposent toujours pas d’un placard spécifique pourentre-
poserles produits vétérinaires

ISOLEMENT DES ANIMAUX ET STOCKAGE DES PRODUITS VÉTÉRINAIRES : LES FERMES SUR LA BONNE VOIE

 

Principe du
pré-refroidisseur

DRAAF LORRAINE - Service Régional de l’Information Statistique et Economique (SRISE)

Le pré-refroidisseur

- Echangeur de chaleur entre le lait et l'eau froide.  Le lait
est pré-refroidi, entre 13 et 20°C, avant la pompe. L’eau tiédie
est stockée dans un bac pour l’abreuvement des animaux
(nécessité d’avoir un système de récupération de l’eau
réchauffée).

- Gain : de 40 à 50 %de la consommation du tank

- Coût : 3 000 à 4 000 € selon équipement
(+ citerne de stockage).

- Retour sur investissement :10 à 14 ans,
variable selon la production laitière.

- Limite : pour les quotas inférieurs à 200 000 L,
le retour sur investissement est trop long (17 ans).

Le récupérateur de chaleurdu tank

- Transférer la chaleur du lait vers le chauffe-eau. Le sys-
tème le plus simple est un échangeur à plaques intégré au tank,
dans le système de réfrigération.

- Gain : environ 60 à 80 % de la consommation
du chauffe-eau.

- Coût : 2 000 à 3 000 € selon équipement.

- Retour sur investissement :6 à 10 ans, variable
selon la production laitière.

- Limite : Souvent propriétaires des tanks, les laiteries
sont réticentes à l’ajout  d’un récupérateur de chaleur sur un
tank déjà en service, de peur qu’il n’endommage le tank.
Nécessité d’obtenir leur accord. 

DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE POSSIBLES DANS LES SALLES DE TRAITE

Deux postes de dépenses
d’électricité dans les bâtiments

d’élevage laitier

Le fonctionnement
du tank à lait

La production
d’eau chaude

Des systèmes d’énonomie

40 à 50 % de la
consomation tot ale

20 à 25 % de la
consomation tot ale

Bac
d’abreuvement

Tank à lait

Arrivée
d’eau froide

Pré-refroidisseur

Filtre

Chambre
de

réception

Pompe
à lait

Source : Fr2e
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En Lorraine, 7 200 exploitations élèvent des bovins. Environ 15 000 bâtiments de logement d’animaux sont recen-
sés. Le parc bâtiment est assez ancien avec 50% des bâtiments qui ont plus de 30 ans. Cependant, 66% des bâtiments
de logement d’animaux ont été réaménagés depuis moins de 20 ans et sont aujourd’hui totalement fonctionnel. On
constate que les bâtiments accueillant des vaches laitières sont plus réaménagés que les autres.

Le taux de d’occupation des bâtiments est en moyenne de 85%. Les bâtiments pour vaches laitières sont plus rem-
plis avec 89% d’occupation contre 77% en vaches nourrices. L’élevage bovin lorrain peut donc, si nécessaire, aug-
menter sa production sans investir dans les bâtiments. 

Les matériaux de construction principalement utilisés sont les charpentes métalliques et les toitures en fibrociment.
Pour le bardage, le bois est de plus en plus utilisé. En effet, la moitié des bâtiments de moins de 10 ans intègre du bois
dans le bardage et un quart d’entre eux sont bardés uniquement en bois. 

Dans la région, les ¾ des bâtiments sont des stabulations libres avec litière accumulée, principalement de type aire
paillée intégrale. C’est le cas pour l’ensemble des bâtiments, hormis ceux logeant des vaches laitières qui sont pour
moitié sur un système de stabulation à logettes abritant de plus grands troupeaux. Encore 10% des bâtiments sont des
étables entravées. 

La gestion des eaux souillées faiblement chargées (eaux brunes, blanches et vertes) est de mieux en mieux maîtri-
sée. Néanmoins, quelques efforts restent à faire concernant la récupération des eaux de lavage du matériel de traite
(eaux blanches) où seulement ¾ des exploitations les redirigent vers une fosse.

Les mises aux normes sont bien avancées concernant la gestion des effluents liquides. En effet, seules 16% des
exploitations ICPE ont une autonomie de stockage dans leurs fosses inférieure à 4 mois. Les Plans de Maîtrise des
Pollutions d’Origines Agricoles (PMPOA) ont permis d’accélérer les mises aux normes car plus de la moitié des fos-
ses et des aires de stockage du fumier ont été construites après la mise en place du premier PMPOA.

L’enquête sur le cheptel bovin de
novembre 2008 a été réalisée par sondage
auprès de 724 éleveurs, représentant
7 824 exploitations. Cette enquête a pour
but d’estimer l’importance du cheptel
bovin par catégorie d’animaux.

L’échantillon d’enquête est choisit en
fonction du type d’élevage  au sein des
exploitations (dominante laitière, allai-
tante, engraissement) et de la taille des
troupeaux. Un coefficient d’extrapolation
est appliqué à chaque exploitation sondée
afin d’obtenir  une représentativité de
l’ensemble des exploitations régionales.

Un volet relatif aux bâtiments d’éle-
vage complète l’enquête bovine, seulement
644 exploitations ont été sondées sur ce
volet additionnel. Ce sont celles qui possè-
dent au moins 10 vaches laitières, ou 5
vaches nourrices, ou un total de 30 bovins.
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Cet échantillon représente 6 481 exploita-
tions lorraines élevant des bovins, soit
87% des exploitations bovines.
Les principaux points abordés dans cette
partie concernent :

Les caractéristiques techniquesdes
bâtiments de logement des animaux :
âge, matériaux de construction, amé-
nagement, modes de stabulation selon
les catégories d’animaux, la gestion

des eaux pluviales et des eaux souil-
lées, les installations de traite.

Les caractéristiques environnementa-
les : le stockage des effluents, l’utilisa-
tion des déjections.
Les résultats de cette enquête sont basés
sur les déclarations des éleveurs et sont
exprimés en capacité d’accueil (nombre
de place théorique).
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